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Faites grandir votre entreprise,
soyez inclusif !
Notre parcours comprend 3 étapes : 

commencez par les formations les plus adaptées 
au degré de maturité de votre entreprise 

en matière d’inclusion.

Formation 1

SENSIBILISATION
AU HANDICAP

Comprendre le handicap 
et ses implications, 
appréhender la notion 
d’inclusion, identifier des 
premières pistes pour 
accueillir au mieux le 
handicap en entreprise.

Formation 2

COMPÉTENCES 
PSYCHO-SOCIALES
Développer un terreau 
favorable à l’entreprise 
inclusive en travaillant des 
compétences-clés : 
empathie, communication 
interpersonnelle, gestion 
des émotions…

Formation 3

MANAGEMENT 
INCLUSIF

Saisir les fondements 
du management inclusif -  
empathie, responsabilisa-
tion, équité… - et savoir 
l’appliquer au quotidien 
au sein de son entreprise. 



Rencontrons-nous !
Deastance Services
6, avenue Galilée - Téléport 1 - Arobase 6
86360 Chasseneuil du Poitou
05 49 49 64 17 - contact@deastanceservices.fr 

LA DURÉE DES FORMATIONS
Comptez environ ½ journée pour une sensibilisation au handicap, une moyenne 

de 1 à 3 jours pour appréhender chaque compétence psycho-sociale-clé 
et jusqu’à 5 jours pour le module consacré au management inclusif.

Notre parcours de formation est adaptable en fonction de vos besoins 
et vos disponibilités.

LES PUBLICS CONCERNÉS
Nos formations s’adressent aussi bien aux collaborateurs, aux élus CSE/CSSCT, 

qu’aux managers et aux dirigeants.

LES ÉTAPES 
• Nous analysons l’ensemble de vos besoins •

• Nous vous proposons un parcours de formation sur-mesure •
• Nous vous conseillons pour la recherche de financements •

• Nous recueillons les besoins et attentes individuels de chaque participant •
• Nous vous accueillons en formation •

• Nous évaluons votre satisfaction •

RÉDUISEZ VOTRE CONTRIBUTION AGEFIPH
Faire appel à Deastance Services, c’est œuvrer en faveur de l’emploi 
des personnes handicapées. Aussi, vous pouvez vous acquitter d’une partie 
de la contribution versée à l’AGEFIPH ou au FIPHFP en sous-traitant auprès 
d’entreprises adaptées comme Deastance Services. L’achat de prestations 
telles que les actions de formation et de sensibilisation au handicap 
sont aussi des dépenses déductibles de votre contribution.


